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Objectifs

• Loi sur la protection de 
l'environnement (LCPE, 1999)

• Règlement de 2019 (Partie 8) sur 
les urgences environnementales

EXPLIQUER 
L’ESPRIT DE LA 

LOI

• Plan d'urgence environnementale 
(Plan E2)

• Votre rôle et vos  responsabilité

DÉFINIR et 
COMPRENDRE
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Éléments de l’état de préparation et de 
l’intervention

Soutien de 
l’interventio
n d'urgence

Gestion du 
plan

Gestion de 
l’état de  

préparation

Partage 
d'informations 
accessibilité et 
d'amélioration 

continue.



AIUC

La LCPE de 1999 pour gérer les urgences 
environnementales?

• fournir un «filet de sécurité» pour la gestion globale 
des urgences environnementales 

• combler ces lacunes pour protéger l'environnement et
La santé des personnes
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Avez-vous besoin d'un plan?

24 août 2019

Toute personne qui possède ou a la charge, la                                                 
gestion ou le contrôle d'une substance spécifiée 

La personne responsable est responsable du                              
plan E2 élaboré et appuyé par l’AIUC.
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Annexes

ANNEXE 2 

Avis relatif à 
la substance

• Dans les 90 jours

ANNEXE 3 

Préparation 
du plan E2

• Dans les 6 mois

ANNEXE 4 

Plan E2 mis 
en œuvre

• Dans les 12 mois

ANNEXE 5 
Exercice à 

grande 
échelle

• Cycle de 5 ans, à 
partir de la mise en 
œuvre
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Annexes

ANNEXE 6 

Avis de 
changement de 

circonstance

ANNEXE 7 

Avis de cessation 
d’activités / 
transfert  de 

propriété

ANNEXE 8 

Signaler un 
déversement
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Préparation du plan

Préparé

Complété par

Approuvé par la direction de l'installation 

Prêt
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Scénarios dans le plan

Pire des cas

La probabilité est faible

ALTERNATIVE au pire 

Plus susceptible de se produire 

Distance d'impact la plus longue à l’extérieur des 
limites de l’installation
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Mise à l'essai du Plan E2

Année 1 
Danger 

d'inhalation

Année 2 
Danger 

d'explosion 

Année 3 
Risque de 

combustion

Année 4 
Danger 

d'inhalation

Année 5 

Exercice de 
simulation 

complet

Installation ABC:

Exemple de cycle 
de mise à l’essai 

annuel 
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La gestion des registres

Les registres des exercices 
et les mises à jour du plan 
doivent être conservés au 

niveau de l’installation 
pendant
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Questions de gestion des risques

Connaissez-vous les composants du plan E2?

Êtes-vous et vos équipes formés?

Êtes-vous en conformité avec le règlement?

Avez-vous envisagé une sensibilisation publique 
proactive?
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Soumissions réglementaires

24 août 2019

Une personne responsable ou un représentant 
autorisé

Gestion des informations à guichet unique (SWIM), 
le système de rapport en ligne d’Environnement et 
Changement climatique Canada (ECCC)
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Urgence environnementale définie

Rejet incontrôlé, imprévu ou accidentel d’une 
substance 

dans l'environnement 

ou 

la probabilité raisonnable qu'un tel rejet puisse avoir une 
incidence sur l'environnement ou la santé humaine

INSERT (SPILL?) PICTURE HERE
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Avis adressés au public 

AVANT

• Identifier les 
personnes 
touchées

• Communiquer 
le scénario, les 
conséquences 
et les mesures 
qui seraient 
prises

PENDANT

• Type d'urgence

• Mesures à 
prendre

• Numéro de 
contact

APRÈS

• Explication

• Leçons à retenir

• Soutien
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Tactiques de sensibilisation du public
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Plans existants

Facilement disponible pour le personnel de l'installation

Toutes les soumissions réglementaires complétées

Compréhension du plan E2

Formation complétée

Sensibilisation du public
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Des inquiétudes?

Cliquez ici pour accéder : Directives 

techniques pour le Règlement sur les 

urgences environnementales, 2019, 

Page 14

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/programme-urgences-environnementales/reglementation/directives-techniques.html
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Qu'est-ce que l’AIUC?

Un organisme 
sans but lucratif 

créé par 
l'industrie pour 

l'industrie

Préparation 
et 
intervention 
d'urgence 
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Ce que nous pouvons faire pour vous

Planification des interventions d’urgence.

Cartographie et modélisation

Plans d'intervention d'urgence

Plan d'urgence environnementale (Plan E2)

Plans d'urgence en cas de déversement

Plans de sécurité ferroviaire

Vérification et analyse des écarts des plans existants

Analyse après action

Exercices sur maquettes et de simulations

Formation CIS
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Formation et certifications

SCI 400, certifiée pour enseigner le SCI 300

NFPA 472, 1021, 1041, 1081

Gestion des catastrophes et des urgences

Continuité des activités et gestion de projet

Gestion environnementale

Sécurité publique

Modélisation des déversements et des panaches

Cartographie SIG
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Responsabilités

Déterminer les besoins 

Écrire des plans

Soumettre des plans

Former les employés
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Nos coordonnées

info@erac.org

www.erac.org

587-349-5880


